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(54) CASQUE DE PROTECTION MULTI-MATIERE

(57) L’invention concerne un casque de protection
(1) comprenant :
• une calotte (2) comportant :
+ une partie principale (2a) en polypropylène expansé
définissant un trou traversant sur sa partie sommitale,
+ un élément absorbeur de chocs remplissant dans le
trou traversant,

• une coque (3) fixée à la partie sommitale de la calotte
(2) et recouvrant le trou traversant,
l’élément absorbeur de chocs étant lié mécaniquement
avec la partie principale (2a) et chimiquement avec la
coque (3), de sorte que la partie principale (2a), l’élément
absorbeur de chocs et la coque (3) soient solidaires.

L’invention concerne également un procédé de fa-
brication d’un tel casque de protection.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un casque de protec-
tion multi-matière et au procédé de fabrication d’un tel
casque.

État de la technique

[0002] Les casques de protection doivent à la fois être
légers et compacts afin de garantir le confort de l’utilisa-
teur. Ils doivent également être adaptés pour absorber
les chocs et protéger l’utilisateur. Plusieurs types de ma-
tériaux peuvent être utilisés pour réaliser des casques
répondant à ces contraintes, notamment le polystyrène
expansé et le polypropylène expansé.
[0003] Le casque commercialisé sous la marque Mé-
téor® par la demanderesse comporte une calotte en po-
lystyrène expansé. Ce matériau étant fragile, la calotte
est avantageusement recouverte d’une coque de protec-
tion pour garantir une bonne absorption des chocs, mais
aussi pour éviter les rayures. Il en résulte que ce casque
est relativement lourd, même s’il est compact.
[0004] Le casque commercialisé sous la marque Si-
rocco® par la demanderesse possède une construction
monobloc réalisée en polypropylène expansé. Ce cas-
que de protection est l’un des plus léger du marché, mais
présente l’inconvénient d’être encombrant. En effet, le
polypropylène expansé absorbe moins bien les chocs
que le polystyrène expansé, la calotte doit donc avoir
une épaisseur plus important pour obtenir le même ni-
veau d’absorption du choc. En revanche le polypropylène
expansé est légèrement flexible et donc moins fragile
que le polystyrène expansé, la calotte de ce casque n’a
donc pas besoin d’être recouverte d’une coque de pro-
tection pour éviter les ruptures et les rayures.
[0005] La compacité du casque et son poids étant des
critères influant sur le choix de l’utilisateur, il existe donc
un besoin de réaliser un casque présentant ces carac-
téristiques, tout en garantissant une bonne absorption
des chocs.

Objet de l’invention

[0006] Un objet de l’invention consiste à réaliser un
casque de protection qui soit léger et compact, tout en
protégeant correctement l’utilisateur en cas de choc.
[0007] A cet effet, le casque de protection comprend :

• une calotte comportant :

o une partie principale en polypropylène expan-
sé définissant un trou traversant sur sa partie
sommitale,
o un élément absorbeur de chocs remplissant
le trou traversant,

• une coque thermoformée fixée à la partie sommitale
de la partie principale et recouvrant complètement
le trou traversant,

l’élément absorbeur de chocs étant lié mécaniquement
avec la partie principale et chimiquement avec la coque,
de sorte que la partie principale, l’élément absorbeur de
chocs et la coque soient solidaires.
[0008] Selon un aspect de l’invention, la coque peut
avantageusement être réalisée en un matériau résistant
à la perforation. Celui-ci peut par exemple être choisi
parmi le polycarbonate, l’acrylonitrile butadiène styrène,
le polyéthylène, la fibre de verre, la fibre de carbone, ou
la fibre de poly(p-phénylènetéréphtalamide).
[0009] L’élément absorbeur de chocs peut quant à lui
être réalisé en polystyrène expansé.
[0010] Selon un mode de réalisation, la paroi interne
du trou traversant peut être taillée en biseau de sorte que
la section du trou traversant soit plus petite sur la face
externe de la calotte que sur la face interne. Dans ce
cas, la coque peut avantageusement être plus grande
que la section externe du trou traversant, de sorte à em-
pêcher le mouvement de l’élément absorbeur de chocs
vers l’intérieur du casque de protection.
[0011] Selon un mode de réalisation alternatif, la paroi
interne du trou traversant peut être chanfreinée.
[0012] L’invention concerne également le procédé de
fabrication d’un casque de protection doté des caracté-
ristiques précitées.
[0013] Le procédé comporte les étapes suivantes :

• prévoir une partie principale comportant un trou tra-
versant sur sa partie sommitale,

• prévoir une coque recouvrant complètement le trou
traversant de la partie principale,

• placer la coque contre le trou traversant de sorte à
le recouvrir complètement,

• remplir le trou traversant par un matériau destiné à
former un élément absorbeur de chocs, de sorte que
le matériau soit en contact avec la paroi interne du
trou traversant et avec la coque, pour former une
connexion mécanique avec la partie principale et chi-
mique avec la coque.

[0014] Selon un mode de mise en oeuvre particulier
du procédé, l’étape de remplissage du trou peut être réa-
lisée par injection. Une étape supplémentaire de dépôt
d’une colle sur la face interne de la coque peut également
être ajoutée, de sorte à coller la coque sur la partie prin-
cipale et sur l’élément absorbeur de chocs.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :
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- la figure 1 illustre de façon schématique une vue
générale d’un casque de protection selon un premier
mode de réalisation,

- les figures 2 et 3 représentent des vues en coupe
du casque de protection selon deux alternatives de
réalisation possibles.

Description détaillée

[0016] L’homme du métier, souhaitant réaliser un cas-
que qui soit à la fois léger et compact, pourrait utiliser les
casques Meteor® et Sirocco® commercialisés par la de-
manderesse et tenter de modifier leurs structures.
[0017] Pour rendre le casque Sirocco® plus compact,
il suffit a priori de limiter la quantité de matière utilisée
pour former la calotte. Cela nuit cependant à la capacité
d’absorption des chocs. Aussi, pour remédier à ce pro-
blème, on peut penser qu’une coque peut être ajoutée
sur la calotte. Cela est pourtant impossible car le poly-
propylène expansé utilisé pour former la calotte est chi-
miquement inerte, ce qui empêche de réaliser une con-
nexion chimique entre la calotte et une pièce annexe.
[0018] Pour que le casque Meteor® soit plus léger, une
solution peut être de réduire la taille de la coque pour ne
la garder que sur la partie la plus sujette aux chocs, c’est-
à-dire la partie sommitale. Le gain de poids reste toutefois
minime car le volume occupé par la coque est négligea-
ble devant le volume de la calotte. Cette modification
n’apporte donc pas un résultat satisfaisant.
[0019] La solution proposée et permettant de réaliser
un casque compact et léger est illustrée à titre d’exemple
sur les figures.
[0020] La figure 1 représente un casque de protection
1 comportant une calotte 2 réalisée en deux parties : une
partie principale 2a comportant un trou avantageuse-
ment traversant sur sa partie sommitale, et un élément
absorbeur de chocs 2b, positionné dans le trou de la
partie principale 2a, comme on le verra plus loin. La partie
sommitale de la calotte 2 est recouverte d’une coque 3
recouvrant le trou formé dans la partie principale 2a.
[0021] Le casque de protection 1 comporte également
des sangles occipitales 4a, frontales 4b et jugulaire 4c
réglables au moyen d’une boucle de réglage 5 pouvant
s’ouvrir et se fermer pour qu’un utilisateur puisse mettre
et enlever le casque de protection 1.
[0022] Le casque de protection 1 peut éventuellement
comprendre un rembourrage en mousse (non représen-
té), logé à l’intérieur de la calotte 2 et directement en
contact avec la tête de l’utilisateur. La calotte 2 peut éga-
lement être dotée de trous de ventilation (non représen-
tés) destinés à améliorer le confort de l’utilisateur.
[0023] La coque 3 recouvre la partie sommitale de la
calotte 2. La coque 3 est réalisée dans un matériau qui
présente une très grande résistance aux chocs et une
bonne tenue dans le temps. Il est intéressant de protéger
la partie sommitale du casque avec ce type de matériau
car il s’agit de la partie qui a le plus de chances de recevoir
des impacts et qui vieillit donc le plus vite. En revanche,

sur les parties latérales du casque, l’ajout d’une coque
présente peu d’intérêt car ces zones ont très peu de
chances d’être soumises à des chocs. Placer la coque
3 uniquement sur la partie sommitale du casque permet
donc de limiter notablement le poids, sans pour autant
remettre en cause la sécurité de l’utilisateur.
[0024] La coque 3 est par exemple réalisée en poly-
carbonate, en acrylonitrile butadiène styrène, en polyé-
thylène, en fibre de verre, en fibre de carbone, ou en fibre
de poly(p-phénylènetéréphtalamide) commercialisée
sous le nom Kevlar® ou Twaron®. Ces matériaux sont
très résistants et permettent une résistance à l’impact
améliorée en comparaison du polypropylène expansé.
Le fait de placer la coque 3 uniquement sur la partie som-
mitale de la calotte 2 permet de gagner environ 30% en
poids par rapport à un casque structurellement identique
mais qui serait entièrement recouvert par la coque, com-
me par exemple le casque Meteor®.
[0025] Afin de garantir la légèreté du casque de pro-
tection 1, la partie principale 2a de la calotte 2 est avan-
tageusement réalisée en polypropylène expansé, de ma-
nière analogue au casque Sirocco®, mais en utilisant
une épaisseur de matière moindre par rapport au casque
de l’art antérieur.
[0026] Afin de former un casque d’escalade léger, très
résistant et assurant une bonne absorption de l’énergie
en cas d’impact, les inventeurs ont découvert que la co-
que 3 doit être solidarisée à la partie principale 2a de la
calotte 2 au moyen d’un élément intermédiaire différent
du polypropylène expansé. L’élément intermédiaire est
formé par l’élément absorbeur 2b qui remplit le trou.
[0027] Cet élément absorbeur 2b est disposé sur la
partie sommitale du casque, à l’intérieur du trou formé
dans le polypropylène expansé. L’élément absorbeur 2b
est formé par surmoulage de manière à remplir le trou
présent dans la partie principale 2a de la calotte 2 et ainsi
reboucher la calotte. De cette manière la calotte 2 est
monobloc et elle présente des performances mécani-
ques différentes entre la partie sommitale et la zone pé-
riphérique également appelée partie principale 2a.
L’épaisseur de l’élément absorbeur 2b est plus petite que
celle de la partie sommitale du casque Sirocco®, de sorte
que le casque de protection 1 soit bien plus compact que
celui de l’art antérieur.
[0028] Par ailleurs, l’élément absorbeur 2b est réalisé
dans un matériau ayant une masse volumique proche
de celle du polypropylène expansé et nettement inférieu-
re à celle de la coque 3 afin de ne pas alourdir le casque
1 en comparaison de ce qui était réalisé dans l’art anté-
rieur pour une calotte exclusivement en polypropylène
expansé. L’élément absorbeur 2b est réalisé dans un
matériau qui présente la propriété de bien absorber
l’énergie lors de l’impact, de sorte à transmettre un effort
moindre à l’utilisateur, et à améliorer la protection et le
confort de ce dernier.
[0029] Il a été observé que la résistance du casque de
protection est améliorée lorsqu’une connexion mécani-
que est réalisée entre la partie principale 2a et l’élément
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absorbeur 2b au lieu d’une adhésion chimique.
[0030] Selon un mode de réalisation avantageux, le
trou formé dans la partie principale 2a de la calotte 2 et
rempli par l’élément absorbeur 2b est configuré pour évi-
ter la rotation de l’élément absorbeur 2b à l’intérieur du
trou, ce qui accélèrerait le vieillissement dans la zone de
frottement.
[0031] Il est également avantageux de prévoir que le
trou formé dans la partie principale 2a de la calotte 2 et
rempli par l’élément absorbeur 2b soit configuré de ma-
nière à éviter la translation de l’élément absorbeur 2b
selon une direction perpendiculaire au sommet du cas-
que, c’est-à-dire selon une configuration qui rendrait
l’élément absorbeur 2b amovible par rapport au reste de
la calotte 2.
[0032] La forme du trou peut présenter une ou plu-
sieurs zones en saillie de manière à empêcher la trans-
lation et/ou la rotation de l’élément absorbeur par rapport
au reste de la calotte. Un mode de réalisation de ce genre
est illustré à la figure 2. La paroi interne du trou traversant
peut être chanfreinée de sorte que la liaison mécanique
entre la partie principale 2a et l’élément absorbeur de
chocs 2b empêche à la fois les mouvements de l’élément
absorbeur de chocs 2b vers l’intérieur et vers l’extérieur
de la calotte 2. Dans ce cas, la coque 3 peut avoir une
forme et des dimensions identiques à celles du trou tra-
versant afin de le recouvrir sans prendre appui sur la
partie principale 2a. Toutefois, pour répondre à des con-
traintes de sécurité et/ou d’esthétique, la coque 3 peut
très bien occuper une plus grande surface de la partie
externe de la calotte 2.
[0033] La paroi interne du trou traversant peut avoir
d’autres formes, la seule contrainte étant qu’elle empê-
che le mouvement de l’élément absorbeur de chocs. Tou-
te forme de type mâle/femelle permet de réaliser une
connexion mécanique entre la partie principale 2a et
l’élément absorbeur de chocs 2c, et est donc configurée
pour réaliser un casque de protection 1 selon l’invention.
[0034] Selon une variante de réalisation illustrée sché-
matiquement à la figure 3, la rotation et/ou la translation
peut être empêchée par la forme du trou en coopération
avec l’élément absorbeur fixé à la coque 3. Dans ce cas,
la coque 3 déborde au delà de l’élément absorbeur 2b,
c’est-à-dire sur la partie externe de la zone principale 2a
de la calotte 2. Concrètement, la paroi interne du trou
traversant peut être biseautée, de sorte à empêcher le
mouvement de l’élément absorbeur de chocs 2b vers
l’extérieur de la calotte 2. La paroi interne du trou traver-
sant est donc taillée de telle sorte que la section du trou
soit plus petite sur la face externe de la calotte 2 que sur
la face interne. Pour éviter le déplacement de l’élément
absorbeur de chocs 2b vers l’intérieur de la calotte 2, la
coque 3 a une section avantageusement plus grande
que la section du trou de la partie principale 2a, de sorte
à prendre appui sur cette dernière. Comme on le verra
plus loin, il peut également être avantageux de lier chi-
miquement l’élément absorbeur 2b et la coque 3 pour
éviter toute translation de l’élément absorbeur 2b vers

l’intérieur de la calotte 2.
[0035] Il a été observé que l’utilisation d’une coque 3
qui n’est pas chimiquement liée à la partie principale de
la calotte 2 en polystyrène expansée permet une meilleu-
re dispersion de l’énergie lors des impacts, en amortis-
sant de manière privilégiée les chocs au moyen de l’élé-
ment absorbeur 2b. Contre toute attente, ce mode de
réalisation apparaît plus performant qu’un collage direct
de la coque 3 contre le reste de la calotte 2.
[0036] Cependant, la coque 3 ayant une épaisseur fai-
ble, par exemple inférieure à 2mm, il est nécessaire de
réaliser une adhésion chimique entre l’élément absor-
beur 2b et la coque 3. La coque 3 est fixée chimiquement
à l’élément absorbeur 2b, et elle est rendue solidaire du
reste de la calotte 2 au moyen de la connexion mécani-
que qui existe entre l’élément absorbeur 2b et la partie
principale 2a de la calotte.
[0037] Cependant, en variante, il est également pos-
sible de coller ponctuellement la coque 3 à la calotte 2.
[0038] Cette association de la coque 3 avec l’élément
absorbeur 2b pour former la partie sommitale du casque
est particulièrement avantageuse car cela permet de réa-
liser un casque qui présente les mêmes performances
d’absorption des impacts que les casques de l’art anté-
rieur, tout en étant plus compact et plus léger. Cette as-
sociation permet également de réaliser un amincisse-
ment de la zone sommitale de la calotte 2.
[0039] Pour réaliser un casque de protection 1 com-
portant les caractéristiques qui viennent d’être mention-
nées, il faut tout d’abord prévoir une partie principale 2a
dotée d’un trou au niveau de la partie sommitale, ouvert
au moins sur la face externe de la calotte 2. La partie
principale 2a peut avantageusement être moulée par in-
jection. Le trou traversant peut être réalisé de deux ma-
nières différentes, soit à l’aide d’un moule comportant un
trou traversant, soit en perçant la partie principale 2a
après que celle-ci soit démoulée.
[0040] La coque 3 est quant à elle moulée par injection
ou thermoformée, selon le type de matériau utilisé. La
forme de la coque 3 est avantageusement adaptée pour
épouser parfaitement la partie externe de la calotte 2, et
en particulier recouvrir complètement le trou traversant
réalisé dans la partie principale 2a.
[0041] La coque 3 est ensuite placée contre la partie
externe de la calotte 2 selon la position définitive qu’elle
doit avoir en fin de procédé, c’est-à-dire en recouvrant
complètement le trou traversant et en prenant éventuel-
lement appui sur la partie principale 2a de la calotte 2.
[0042] Selon un premier mode de mise en oeuvre, le
trou est alors entièrement rempli par du polystyrène ex-
pansé afin de former l’élément absorbeur de chocs 2b.
Le matériau est introduit de façon à être en contact avec
la paroi interne du trou pour réaliser une connexion mé-
canique avec la partie principale 2a. La quantité de ma-
tériau est adaptée pour que l’épaisseur de l’élément ab-
sorbeur de chocs 2b soit identique à celle de la partie
principale 2a. La calotte 2 a ainsi une épaisseur uniforme,
ce qui permet de l’utiliser de manière confortable.
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[0043] Lorsque l’élément absorbeur 2b et la coque 3
sont mis en contact, une réaction chimique a lieu entre
le matériau de la coque 3 et le polystyrène expansé, de
sorte que ces deux pièces deviennent liées chimique-
ment.
[0044] Le remplissage du trou par le polystyrène ex-
pansé peut être réalisé par injection. Si le trou est traver-
sant, il est alors préférable de le remplir depuis la partie
interne de la calotte 2 étant donné que la coque 3 recou-
vre le trou sur la face externe de la calotte 2.
[0045] Selon un mode de mise en oeuvre alternatif,
l’élément absorbeur de chocs 2b peut être formé par in-
jection dans un moule, puis inséré dans le trou. Il peut
être nécessaire d’insérer la pièce en force dans le trou,
notamment si la paroi interne du trou est chanfreinée.
[0046] Une couche de colle peut éventuellement être
appliquée sur la paroi de la coque 3 destinée à être en
contact avec la face externe de la calotte 2. Cela permet
d’améliorer la liaison chimique entre l’élément absorbeur
de chocs 2b et la coque 3.

Revendications

1. Casque de protection (1) comprenant :

• une calotte (2) comportant :

o une partie principale (2a) en polypropylè-
ne expansé définissant un trou traversant
sur sa partie sommitale,
o un élément absorbeur de chocs (2b) rem-
plissant le trou traversant,

• une coque (3) fixée à la partie sommitale de la
calotte (2) et recouvrant le trou traversant,

l’élément absorbeur de chocs (2b) étant lié mécani-
quement avec la partie principale (2a) et chimique-
ment avec la coque (3), de sorte que la partie prin-
cipale (2a), l’élément absorbeur de chocs (2b) et la
coque (3) soient solidaires.

2. Casque de protection (1) selon la revendication 1,
dans lequel la coque (3) est réalisée dans un maté-
riau résistant à la perforation.

3. Casque de protection (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, dans lequel la coque (3) est
réalisée dans un matériau choisi parmi le polycar-
bonate, l’acrylonitrile butadiène styrène, le polyéthy-
lène, la fibre de verre, la fibre de carbone, ou la fibre
de poly(p-phénylènetéréphtalamide).

4. Casque de protection (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel l’élément absor-
beur de chocs (2b) est réalisé en polystyrène expan-
sé.

5. Casque de protection (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel la paroi interne du
trou traversant est taillée en biseau de sorte que la
section du trou traversant soit plus petite sur la face
externe de la calotte (2) que sur la face interne, et
dans lequel la coque (3) est plus grande que la sec-
tion externe du trou traversant, de sorte à empêcher
le mouvement de l’élément absorbeur de chocs (2b)
vers l’intérieur du casque de protection (1).

6. Casque de protection (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel la paroi interne du
trou traversant est chanfreinée.

7. Procédé de fabrication d’un casque de protection
(1), comportant les étapes suivantes :

• prévoir une partie principale (2a) comportant
un trou traversant sur sa partie sommitale,
• prévoir une coque (3) recouvrant complète-
ment le trou traversant de la partie principale
(2a),
• placer la coque (3) contre le trou traversant de
sorte à le recouvrir complètement,
• remplir le trou traversant par un matériau des-
tiné à former un élément absorbeur de chocs
(2b), de sorte que le matériau soit en contact
avec la paroi interne du trou traversant et avec
la coque (3), pour former une connexion méca-
nique avec la partie principale (2b) et chimique
avec la coque (3).

8. Procédé de fabrication d’un casque de protection (1)
selon la revendication 7, dans lequel l’étape de rem-
plissage du trou est réalisée par injection.

9. Procédé de fabrication d’un casque de protection (1)
selon l’une quelconque des revendications 7 ou 8,
comportant une étape supplémentaire de dépôt
d’une colle sur la face interne de la coque (3), de
sorte à coller la coque (3) sur la partie principale (2a)
et sur l’élément absorbeur de chocs (2b).
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